
COTISATIONS 2008

 Le club est affilié à la FFCT
 La MAIF assure le club et tous ses  membres.

Ceux pour qui une prise de licence FFCT est indispensable (journée fédérale, brevet,
etc...) voudront bien nous contacter.

Le montant des cotisations 2008 a été fixé selon le barême suivant:

-Individuel cycliste: 33 euros/ an
-Couple cycliste: 45 euros /an
-Adhérent non cycliste (marcheur..): 10 euros/an


